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REF : 2025/020/SARTM/PR 

 

         Antananarivo, le 25 Mai 2025  

 

                                                                                       Madame la Présidente Nationale du 

SARTM 

 

A l’attention de Monsieur le 

Directeur Général de l’ASECNA  

-Dakar Sénégal 

 

Objet : Suite à donner 

 

Réferences: 2025/001/SARTM/ASECNA 

                     2025/002/SARTM/ASECNA 

                     2025/004/SARTM/ASECNA  

                     2025/006/SARTM/ASECNA 

                     2025/013/SARTM/PR 

                     Communiqué du SARTM National  

 

   

Monsieur le Directeur Général, 

 

Toujours dans la perspective de la promotion des intérêts professionnels, 

sociaux, économiques et politiques communs des travailleurs, nous SARTM (Syndicat 

Autonome pour le Rassemblement des Travailleurs Malagasy) venons vers vous tout 

en tenant en compte du contenu des lettres citées en référence ci-dessus et que nous 

mettrons en attache. 

 

Suivant avec une attention soutenue l’évolution du processus de nomination 

du représentant de l’ASECNA auprès de la République de Madagascar, le SARTM 

National a noté que les nominations aux différents postes au sein de l’Agence, incluant 

celui relatif à Madagascar, commencent à être rendu publiques. 
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Bien que nous ayons pris acte des spécificités inhabituelles de l’Avis de 

Vacance de Poste (AVP) concerné, nous les avons acceptées dans la mesure où elles 

ont permis aux candidats intéressés de se manifester.  

Par contre, nous tenons à l’application avec rigueur de la transparence, de la 

méritocratie et du respect strict de l’ensemble des dispositions énoncés dans le 

texte, notamment celle stipulant que le Directeur General procèdera à la nomination 

du Représentant parmi les candidats, en retenant celui présentant le meilleur profil. 

Nous, SARTM, dénonçons également des tentatives de corruptions 

inquiétantes. Des agents à l’ASECNA comme à l’extérieur n’arrêtent pas de lancer au 

nom d’un haut dignitaire de l’ASECNA des invitations, des appels téléphoniques et des 

SMS à caractère harcelant même, adressés aux Syndicats et à des supposés 

candidats, afin de les inciter à accepter des propositions malsaines sur cette 

nomination. Le moment voulu, les preuves pourront faire foi.  

Devant une telle situation, le SARTM met en garde les acteurs de tels actes 

malveillants. Le SARTM est en veille règlementaire sur tous les textes en vigueur et 

ne se fléchira jamais face aux injustices sociales (corruption, népotisme, usurpation, 

non-respect de la dignité humaine…) sous toutes leurs formes, en appliquant ses 

droits vis-à-vis de l’emploi préservé et des travailleurs à protéger.  

Nous plaçons notre confiance en la hauteur de votre sagesse ainsi qu’en votre 

sens élevé de l’équité, afin de veiller à la préservation de la paix sociale en demeurant 

attentif au respect scrupuleux de l’ensemble des critères énoncés. Puisse notre 

aspiration commune à faire de l’ASECNA une institution exemplaire, prospère et 

marqué par l’empreinte durable de dirigeants choisis avec transparence et 

discernement, se réaliser pleinement. 

     Dans l’attente d’une suite correcte, veuillez accepter, Monsieur le Directeur 

Général, l’expression de nos plus hautes considérations. 

La Présidente Nationale 

RAKOTOARIMANGA Olga Vololona 

Copie :  

- Son Excellence Monsieur le Ministre des Transports et de la Météorologie 

- PCA de l’ASECNA 

- Directeur du Travail 

- Représentation de l’ASECNA à MADAGASCAR 

-Président du BCRT. 




